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ARTICLE 11

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Les amendements des membres des assemblées portant sur des articles sur lesquels le
Gouvernement  ou  la  commission  saisie  au  fond  a  déposé  un  ou  plusieurs  amendements  sont
recevables après l’expiration des délais visés à l’alinéa 2. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit par cet amendement, de protéger le droit d’amendement visé à l’article 44 de la
Constitution. 


